
CONTACT :  dircom@dila.gouv.fr

La DILA contribue à garantir la transparence de la vie  
publique à travers la publication d’informations légales,  

économiques et financières relatives à la vie des entreprises  
et au milieu associatif sur ses sites : boamp.fr, bodacc.fr,  

journal-officiel.gouv.fr et info-financiere.fr.

BOAMP, BODACC, BALO,  
JOAFE et info-financiere.fr

Les sites de la transparence  
économique et financière
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Chiffres-clés (2023)

12,4
millions de visites

BOAMP et BODACC

1,6
millions de visites  

JOAFE

254 222
visites
BALO

3
millions d’annonces 

BODACC

CONSULTER LES OFFRES  
DE MARCHÉ PUBLIC
•  Le bulletin officiel des annonces des marchés publics 

(BOAMP) publie les annonces relatives aux marchés publics 
(nationaux et européens).

ACCÉDER AUX INFORMATIONS 
RÉGLEMENTÉES DES SOCIÉTÉS COTÉES
•  info-financiere.fr constitue, pour la France, le mécanisme  

de stockage centralisé des informations réglementées  
des sociétés cotées, tel que prévu par la directive  
européenne « transparence » (OAM). 

S’INFORMER SUR LA VIE DES 
ENTREPRISES ET DES ASSOCIATIONS
•  Le bulletin officiel des annonces civiles et commerciales 

(BODACC) assure la publicité des actes enregistrés au 
registre du commerce et des sociétés.  

•  Le bulletin des annonces légales obligatoires (BALO) 
publie les informations relatives aux sociétés faisant appel 
public à l’épargne et aux établissements bancaires et 
financiers. 

•  Le Journal officiel des associations et fondations 
d’entreprise (JOAFE) publie les annonces relatives 
aux associations loi 1901, associations syndicales de 
propriétaires, fonds de dotation, fondations d’entreprise, 
fonds de dotation et fondations partenariales.

LES OUTILS UTILES

Disposer d’un espace personnel 
pour enregistrer des recherches 
favorites et activer des alertes  
sur les nouvelles parutions

LES OUTILS UTILES

Disposer d’un espace personnel 
pour enregistrer des recherches 
favorites et activer des alertes  
sur les nouvelles parutions

S’informer sur les opérations 
financières, documents 
comptables, convocations  
aux assemblées  
générales d’actionnaires

S’informer sur les créations, 
modifications, dissolutions… 

LES OUTILS UTILES

Accéder aux informations 
financières issues de l’Autorité  
des marchés financiers (AMF) 
relatives aux sociétés cotées 


